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Paris, le 3 juin 2005
CAP du 03 JUIN 2005 

TITULARISATION des AGENTS CONTRACTUELS CONTROLEURS

Monsieur le président,

Nous siégeons aujourd’hui pour la première fois dans une CAP de titularisation, concernant les contractuels à la DGI. Ces agents bénéficient de la loi SAPIN de 2002 sur la résorption de l’emploi précaire, mise en œuvre à la DGI en 2003, avec un concours organisé en 2004.

Si nous sommes satisfaits que ces personnels qui travaillent depuis de longues années à la DGI obtiennent enfin un « CDI », les conditions de leur intégration ne sont pas optimales.

En effet les conditions de reclassement ne sont pas acceptables, car elles conduisent  à une perte importante de revenu entre 150 et 400 euros (courrier du SNUI au directeur Général des 16/04/2004 et 24/05/2005) 

Cette situation n’est pas sans précédent et s’inscrit dans la liste déjà longue des pertes de revenus que subissent depuis de nombreuses années l’ensemble des agents de la DGI des gardiens - concierges aux agents des CDI fusionnés ou rapprochés (IFU , prime ORDOC, etc.…..) et ce sans faire état des pertes subies avec l’arrivée de l’euro ou l’augmentation constante du coût de la vie sans contrepartie salariale.
Pour le SNUI la revendication concernant le reclassement à minima sans perte de revenus s’inscrit dans la logique des revendications citées auparavant. Pour nous toutes promotions, tout reclassement ou toutes modifications de structures ne peuvent se faire avec perte de revenu que ce soit de l’indiciaire ou de l’indemnitaire.

Le SNUI inclus dans les discussions ouvertes au Ministère, la situation de ces agents. Ils perdent bien de l’argent du fait d’une décision de l’administration : Ces agents ont été mis face à un choix difficile : ou intégrer la DGI avec une perte de salaire, ou prendre le risque de perdre leur travail par suppression de crédits à l’horizon de 5 ans. Pourtant, l’esprit de la loi Sapin n’était pas d’obliger les agents à quitter l’administration mais de les titulariser.

Le SNUI est également intervenu auprès de la DG pour qu’ils puissent utilement s’inscrire au concours de contrôleur principal et qu’on ne leur oppose pas la date de la CAP de titularisation. En effet, ils remplissent les conditions pour être titularisés dès le 03 mai 2005, la CAP ne se tient que le 03 juin après les épreuves écrites du concours de CP.

Le SNUI demande que le calendrier de la CAP de titularisation soit déplacé début mai pour les années à venir et dans l’immédiat que la date retenue soit celle du 03 mai 2005.

Nous exigeons une réponse rapide sur ce sujet.
En clair, la position du SNUI est qu’ils doivent bénéficier de tous les droits auxquels ils peuvent prétendre. Qu’ils soient traités de manière équitable sans que cela ne lèse les agents titulaires en poste mais sans interpréter de façon restrictive tous les textes qui les concernent.

Nous remercions nos collègues du bureau H3 pour leurs aides, leurs réponses à nos questions et leur gentillesse.

